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COMMUNAUTE FRANCAISE
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10 MAI 1984. — Décret instituant Bruxclles capitale de la Communauté francaise (1)

Le Comscil de ta Communaulé francaise a ad optél et Nous, Exécutif, sanctionncas ce qui suit :
Article unique. Bruxelleg est la capltale de Isa Communayté francaise.
Promulgucns le présent décret, ord:nncns qu'il soit publié au Moniteur belge.

Donné & Bruxciies, le 10 mai 1964,

Le Ministre-Président chargé des Affaires culturelles et des Relations extérieures,
Ph. MOUREAUX

Le Ministre des Affaires socizles,
Ph. MONFILS

Le Ministre de la Santé et de I'Enseignement,
R. URBAIN

(1) Session 1983-1984.
Document du Conseil. — N" 138, n* 1. Proposition de dbcret.
Compte rendu intégral. — Discuszicn et adoption. Séance du 4 avril 1984,



